






COMMISSION COMMUNALE DES IMPÔTS DIRECTS 
DÉSIGNATION DES COMMISSAIRES  

 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la désignation des 
commissaires à la Commission Communale des Impôts Directs (CCID). 
 
L’article 1650 du Code général des impôts prévoit l’institution dans chaque commune d’une 
Commission Communale des Impôts Directs dans les deux mois qui suivent le renouvellement 
général des conseils municipaux. 
 
Cette commission, qui se réunit au moins une fois par an, a pour fonction de donner des avis 
sur la valorisation et la réactualisation des bases locatives de la taxe foncière, de la taxe 
d’habitation et de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères.  
 
Pour information, la CCID trouve son pendant à l’échelle de l’intercommunalité, au travers de 
la Commission Intercommunale des Impôts Directs (CIID), gérée par le Territoire de l’Ouest, 
qui a en charge l’examen des locaux professionnels. 
 
Outre le maire ou l’adjoint délégué qui en assure la présidence, cette commission comporte huit 
commissaires titulaires et huit commissaires suppléants. Ces commissaires sont désignés par le 
directeur régional des Finances publiques. Ils sont choisis à partir d’une liste de trente-deux 
noms, proposée par le conseil municipal. 
 
La durée du mandat des commissaires coïncide avec celle de l’organe délibérant de la ville. Les 
commissaires doivent être de nationalité française, être âgés de 18 ans au moins, jouir de leurs 
droits civils, être inscrits aux rôles des impositions directes locales dans la commune, être 
familiarisés avec les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour 
l’exécution des travaux confiés à la commission. 
 
Le conseil municipal est donc appelé à désigner les trente-deux (32) contribuables, qui seront 
proposés au directeur régional des Finances publiques, pour la composition de la Commission 
Communale des Impôts Directs (CCID). 
 
La désignation peut se dérouler au scrutin secret mais le conseil municipal peut décider à 
l’unanimité d’un vote à main levée, conformément à l’article L2121-21 du Code général des 
collectivités territoriales. 

Il est proposé au conseil municipal : 

• d’approuver la liste des 32 contribuables ci-annexée ; 
• d’autoriser le Maire ou tout adjoint habilité à signer les actes relatifs à cette affaire. 
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Affaire suivie par la Direction des Finances – Service Fiscalité 



 

Annexe 

     Composition de la CCID – Propositions du conseil municipal  

N° Noms et prénoms Imposition directe locale 

1 Monsieur ALI Zakaria Cotisation foncière des entreprises 

2 Madame SADEKALY épouse PATEL Mémouna Bay Taxe foncière 

3 Madame LE TOULLEC Annick Taxe foncière 

4 Monsieur NAGES Jean-Max Taxe foncière 

5 Madame SOURAMA épouse GOSSARD Catherine Taxe foncière 

6 Monsieur ROBERT Bernard Cotisation foncière des entreprises 

7 Madame LATCHIMY Yvette Cotisation foncière des entreprises 

8 Monsieur MAYANDI Naren Taxe foncière 

9 Monsieur THEMEZE Jean-Michel Taxe foncière 

10 
Madame SINAPIN RAYAPIN épouse TATOUE Marina 
Betty 

Taxe foncière 

11 Madame KONDOKI Marie Natacha Taxe foncière 

12 Monsieur MAYANDI Jean Max Alain Taxe foncière 

13 Madame IAFAR Clairissa Félicia Taxe foncière 

14 Monsieur TORINIERE Jean-Luc Taxe foncière 

15 Monsieur AUCHÉ Frédéric Cotisation foncière des entreprises 

16 Madame PAUSÉ Adélaïde Taxe foncière 

17 Madame PAUSÉ Marie-Louise Ghislena Gita Taxe foncière 

18 Madame NARSIMOULOU Marie-Edmée Taxe foncière 

19 Madame WOADALLY Romina Taxe foncière 

20 Monsieur ADOIS Harry Jean-Claude Taxe foncière 

21 Madame GADOR épouse TESTAN Marie-Claude Taxe foncière 

22 Monsieur TESTAN Patrice Willy Taxe foncière 

23 Madame DIEUSOLAGE Marie Georgette Taxe foncière 

24 Monsieur ROCHECOUSTE Stéphane Fernand Jacques Taxe foncière 

25 Monsieur TIMON Jacques Taxe foncière 

26 Monsieur CONVER Gerville Jean-Baptiste Rosaire Taxe foncière 

27 Monsieur IAFAR Jean Alain Taxe foncière 

28 Monsieur AH-KANG Jean-Claude Taxe foncière 

29 Monsieur RENE Jean Carletto Taxe foncière 

30 Monsieur MANGATA RAMSAMY Idriss Taxe foncière 

31 Madame LOUISE épouse TATEL Graziella Taxe foncière 

32 Madame DIJOUX épouse GASPARD Marie Lisy Florelle Taxe foncière 

 


